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En vigueur depuis le 1er janvier 2016 et appliquée au plus tard le 1er janvier 2018

Compétences de droit aux EPCI à fiscalité propre c’est-à-dire aux :

- Communautés de communes
- Communautés d’agglomération
- Communauté urbaines
- Métropoles

Loi attribuant des nouvelles compétences aux communes sur la gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI)



Quelles compétences vont être transférées localement ?

Code de l’environnement L.211-7



Possibilité de transférer les compétences par l’adhésion des EPCI aux :

- Syndicats mixte de rivières « classique »
- Etablissements publics territoriaux de bassin (EPTB).
- EPAGE (Etablissement public d’aménagement et de gestion de l’eau) structures crées 

par la loi MAPTAM)

Pourquoi un transfert de compétences aux structures locales ?

Les échelles des EPCI sont des échelles « administratives » non compatibles avec la 
gestion de l’eau par bassin-versant 

Les EPCI n’ont pas forcément la compétence pour mener à bien les actions sur le 
territoire (restauration des cours d’eau, gestion des ouvrages hydrauliques…)



Pourquoi  la loi à prévu des EPAGE ?

Dans l’objectif de rester dans une unité hydrographique cohérente pour gérer l’eau. 

Le SDAGE appui notamment la démarche en identifiant les bassins, sous-bassins 
qui justifient la création ou la modification des EPTB et des EPAGE. 

Les EPAGE sont à l’échelle du sous bassin versant hydrographique
Les EPTB sont souvent à l’échelle de groupements de sous-bassins versants.



Principe de la taxe foncière engageable par les EPCI FP

Mécanisme préexistant de « redevance pour service rendu » remplacé par une taxe 
facultative, plafonnée et affectée. 

Intitulée « taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations » 
40€ par habitant et par an

Cette taxe ne peut être levée qu’en cas d’exercice de la compétence par la commune ou 
l’EPCI à fiscalité propre. Les financements actuels par les agences de l’eau et le fonds Barnier 
ne sont pas remis en cause.







Un document d’objectif

Plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux
aquatiques (PAGD)

Outil de planification d’objectifs et de dispositions à l’échelle d’une unité hydrographique
cohérente (bassin versant de l’Orge-Yvette) en continuité avec les directives du SDAGE

Un document opposable aux tiers

Règlement ayant une portée juridique

Composition de la CLE

Elus

Usagers

Etat

Organe de concertation et de décision  
Commission Locale de l’Eau
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